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Question écrite n° 58583

Texte de la question

M. Jean-Marc Roubaud appelle l'attention de M. le ministre de l'écologie et du développement durable sur la
raréfaction de la flore et de la faune en Méditerranée. Selon de nombreux scientifiques, l'introduction de plantes
et d'animaux exotiques sur le continent européen menace la biodiversité en France notamment. Les ragondins,
les tortues de Floride ou les écrevisses de Louisiane sont des espèces qui commettent des dégâts irréparables
sur les oeufs de poissons et d'amphibiens implantés depuis des millénaires sur notre continent. En
conséquence, il lui demande si le Gouvernement envisage de durcir la législation actuelle sur l'importation
d'espèces exotiques afin de préserver cette biodiversité.

Texte de la réponse

Le ministre de l'écologie et du développement durable a pris connaissance, avec intérêt, de la question relative
à l'interdiction d'introduire des espèces non indigènes dans le milieu naturel. L'article L. 411-3 du code de
l'environnement a été modifié récemment par la loi du 23 février 2005 sur le développement des territoires
ruraux pour permettre de fixer, par la voie réglementaire d'arrêtés interministériels, la liste des espèces dont
l'introduction dans le milieu naturel est interdite, en fonction du caractère envahissant avéré ou fortement
suspecté de celles-ci. Les arrêtés préciseront en même temps le territoire concerné par la mesure d'interdiction.
Cela permet notamment de distinguer le territoire continental et les îles dont il est particulièrement important de
préserver le caractère endémique de certaines espèces qui s'y trouvent. Simultanément, la modification
législative permet aux autorités de détruire ou de faire détruire en tous lieux les spécimens d'espèces
envahissantes qui ont été introduites dans la nature malgré les mesures d'interdiction. Enfin, la modification
permet d'agir en amont de l'introduction dans le milieu naturel en interdisant le transport, le colportage,
l'utilisation, la mise en vente, la vente ou l'achat des espèces animales ou végétales dont le caractère
envahissant est avéré ou fortement suspecté. À la suite de la promulgation de la loi du 23 février 2005 et après
publication d'un décret précisant les conditions d'élaboration des arrêtés, ceux-ci pourront rapidement fixer les
listes des espèces dont l'introduction dans le milieu naturel est interdite et de celles dont le transport, le
colportage, l'utilisation, la mise en vente, la vente ou l'achat sont également interdits à titre préventif.
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